
Vote in 5 Easy Steps
Votez en 5 étapes faciles

Return Envelope
Enveloppe-réponse

Carte de confirmation de l électeurElector confirmation card

Secrecy Envelope

Enveloppe de

discrétion

Your voting kit should contain:

Ballot
Secrecy envelope
Elector confirmation card
Return envelope

Votre trousse de vote devrait contenir :

Bulletin de vote
Enveloppe de discrétion
Carte de confirmation de l’électeur
Enveloppe-réponse

If you are missing any items, or have questions, contact us at 1-888-668-8683 or email info@elections.on.ca.  
Si votre trousse de vote est incomplète ou si vous avez des questions, veuillez communiquer avec nous par  
téléphone au 1 888 668-8683 ou par courriel à info@elections.on.ca. 

1. Mark your ballot.
 Marquez votre bulletin de vote.
2. Place your ballot in the secrecy envelope. Then place the sealed 
 secrecy envelope inside the return envelope.
 Placez votre bulletin de vote dans l’enveloppe de discrétion, 
 puis scellez-la et placez-la dans l’enveloppe-réponse.
3. Write your date of birth, and sign and date the confirmation 
 card below.
 Inscrivez votre date de naissance, puis signez et datez la carte 
 de confirmation de l’électeur ci-dessous.
4. Detach the confirmation card and place it inside the return 
 envelope.
 Détachez la carte de confirmation de l’électeur et placez-la 
 dans l’enveloppe-réponse.
5. Mail your prepaid return envelope or drop it off at your 
 returning office.
 Postez votre enveloppe-réponse préaffranchie ou déposez-la à votre 
 bureau du directeur du scrutin.

Elections Ontario must receive your completed voting kit by 6 PM (Eastern Time) on election day to be counted. 
Élections Ontario doit recevoir la trousse de vote dûment remplie au plus tard à 18 h (heure de l’Est) le 

jour du scrutin afin que votre bulletin de vote soit comptabilisé.

Elector confirmation card Carte de confirmation de l’électeur

Voting twice in an election is illegal.

I declare that I have not previously voted, and will 
not attempt to vote again, in this election.

Please sign below in ink.

Power of attorney is not accepted.  
If you have difficulty signing, an “X” is allowed.

Il est illégal de voter deux fois à une même élection.

Je déclare ne pas avoir précédemment voté et ne pas  
essayer de voter de nouveau lors de cette élection.

Veuillez signer ci-dessous à l’encre.

Les procurations ne sont pas acceptées. Si vous avez  
des difficultés à signer, vous pouvez signer d’un « X ».

Date of birth | Date de naissance
(yyyy/mm/dd | aaaa/mm/jj)

Signature Date of signature | Date de signature
(yyyy/mm/dd | aaaa/mm/jj)
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